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UN PATRIOTE PAYERNOIS DE 1798

Le 19 aoüt 1798, les citoyens de Payerne pretaient,
comme tous les Helvetiens, serment a la nouvelle
Constitution. Ce fut um jour de fete pour la cite broyarde. On

tira du canon. Chaque citoyen regut une bouteille de vin,
« afin de repandre la gaite dans les coeurs ». On dansa au

son des violons, et il y eut de nombreux toasts. Le peuple

joyeux ne cessait de repeter : Vive Schauenbourg 1

Le president de Dompierre 2 composa pour la circonstance
la chanson que nous reproduisons ci-apres, dont il fit hom-

mage au Ministre de la Justice de Republique Helvetique.
C'est done aux Archives federates de Berne (Dossier

1715) que le hasard des recherches nous fit decouvrir
ce morceau d'eloquence. C'est un feuillet imprime portant
in fine, de la main de l'auteur, la remarque suivante :

« Une bagatelle qui peut interesser notre precieuse liberte
a toujours quelque prix aux yeux de ceux qui l'aiment et

par consequent vous ne trouveres par ridicule que je joigne
a ma lettre 3 cet himne de ma fagon, inspiree par le patrio-
tisme le plus sincere et le plus raisonnable. »

f
J

1 Albert Burmeister, «Payerne de 1798 ä 1803» (Revue histo-
rique vaudoise, 1914, p. 163).

2 Chätelain de Marnand, banneret, avocat, puis president du
tribunal du district de Payerne ; pere de l'archeologue Frangois-
Rodolphe de Dompierre (Revue historique vaudoise, 1908, p. 291).

8 La lettre ä laquelle il est fait ici allusion se rapporte ä une
affaire de service ; eile est datee du 31 aoüt 1798.



— 26 —

Hymne patriotique
Faite ä Payerne pour le 19 aout 1798, jour du serment

civique. Sur le chant du cantique 6, ou sur l'air Glorieux

temps.

Venez amis, (venez tous, oh mes freres) bis
Dans ce grand jour adorer le Dieu fort;
Du haut des cieux exaussant nos prieres,
(Sa main puissante) a change notre sort. ts

II a rompu (ces barrieres fatales) bis
Qui s'opposaient ä notre liberte ;
II a plus fait; et ses mains liberales [ ^.A tous ces biens ont joint l'egalite. ,s

Ouvrez les yeux (et voyez l'abondance) bis
Dont ce bon Pere a daigne nous benir,
Et qu'aujourd'hui notre reconnaissance
(Dans tous les coeurs) vienne se reunir. *

Venez promettre (ä la chere Patrie) bis
Ferme union, amour, fidelite ;
Mais en jurant d'abhorrer l'anarchie, \ ^.Jurons aussi-d'aimer la liberte. ^

Mänes de Tell (presidez ä nos fetes), bis
Du haut des cieux veillez sur vos enfants,
Et loin de nous ecartant les tempetes,
(Rendez-nous tous) heureux et triomphants. 1

Vive ä jamais la nation herolque,
Dont la valeur vient de briser nos fers
Vive ä jamais tout le temple Helvetique, ^ ^
(Et que la paix) rende heureux l'univers. t

A la plume :

Par le citoien
Pres. Ded.

[President Dedompierre].

Couplet ä chanter apres la prestation du serment et qui
n'a pu parvenir assez tot ä l'impression :

Lieux eleves et vous vallons fertiles,
De ce serment vous devez tressaillir
Des le Grütli jusqu'au sein de nos villes
Ce n'est qu'un cri : Vivre libre, ou mourir.

Cette profession de foi fait honneur au magistrat payer-
nois et ne dut certes pas deplaire aux hautes autorites
centrales nees de la Revolution. Marc HENRIOUD.
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